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Les	sept	peuples	autochtones	du	Nicaragua	sont	répartis	entre	le	Pacifique,	le	centre	et	
le	nord	où	se	trouvent	 les	Chorotega	(221	000),	 les	Cacaopera	ou	Matagalpa	(97	500),	
les	 Ocanxiu	 ou	 Sutiaba	 (49	 000)	 et	 les	 Nahoa	 ou	Náhuatl	 (20	 000).	 	 En	 revanche,	 les	
Mískitu	(150	000),	les	Sumu	ou	Mayangna	(27	000)	et	les	Rama	(2	000)	habitent	la	côte	
caraïbe	 (ou	 atlantique).	 D'autres	 peuples	 qui	 jouissent	 également	 de	 droits	 collectifs,	
conformément	 à	 la	 Constitution	 politique	 nicaraguayenne	 (1987),	 sont	 des	 Afro-
descendants,	également	appelés	«communautés	ethniques»	dans	la	législation	nationale.	
Il	s'agit	notamment	du	créole	ou	Kriol	(43	000)	et	du	Garífuna	(2	500).		
	
En	 1979,	 le	 Front	 sandiniste	 de	 libération	 nationale	 (FSLN)	 prend	 le	 pouvoir	 au	
Nicaragua,	pour	affronter	plus	tard	 le	 front	armé	de	«La	Contra»	financé	par	 les	États-
Unis.	Les	paysans	du	Pacifique	et	les	peuples	autochtones	de	la	côte	caraïbe	ont	participé	
à	La	Contra.		
	
En	 1987,	 à	 la	 suite	 du	 règlement	 amiable	 du	 conflit	 devant	 la	 Commission	
interaméricaine	 des	 droits	 de	 l'homme	 (CIDH)	 pour	 mettre	 fin	 à	 la	 résistance	
autochtone,	le	FSLN	a	créé	les	régions	autonomes	de	la	côte	nord	des	Caraïbes	(RACCN)	
et	du	sud	(RACCS),	basées	dans	un	statut	d'autonomie	(loi	n	°	28).	
	
	Suite	à	l'arrêt	de	la	Cour	interaméricaine	des	droits	de	l'homme	(Cour	interaméricaine)	
dans	l'affaire	de	la	communauté	Mayangna	(Sumo)	d'Awas	Tingni	c.	Nicaragua	en	2001,	
la	 loi	 n	 °	 445	 sur	 le	 régime	 de	 propriété	 communale	 des	 peuples	 autochtones	 et	 des	
communautés	 ethniques	des	 régions	 autonomes	de	 la	 côte	 atlantique	du	Nicaragua	 et	
des	fleuves	Bocay,	Coco,	Indio	et	Maíz,	entre	autres,	a	été	publiée	et	a	reconnu		le	droit	à	
l'autonomie	 gouvernementale	 dans	 les	 communautés	 et	 a	 crée	 une	 procédure	 pour	
l'attribution	de	titres	de	territoire.		
	
À	partir	de	2005,	 l'État	a	entamé	le	processus	d'attribution	de	titres	aux	23	territoires	
autochtones	et	afro-descendants	du	RACCN	et	du	RACCS,	aboutissant	à	la	délivrance	des	
titres	de	propriété.		
	
En	2007,	le	Nicaragua	a	voté	en	faveur	de	la	Déclaration	des	Nations	Unies	sur	les	droits	
des	peuples	autochtones	et	en	2010,	il	a	ratifié	la	Convention	169	de	l'OIT.		



	
En	2015,	l'Alliance	des	peuples	autochtones	et	afro-descendants	du	Nicaragua	(APIAN)	a	
été	créée	

	
	Évènements	en	2019	
	
Au	 Nicaragua,	 l’année	 2019	 s’est	 caractérisée	 par	 la	 continuité	 dans	 l’imposition	 de	
gouvernements	 parallèles,	 l’usage	 de	 la	 violence	 étatique	 contre	 des	 défenseurs	 des	
droits	humains	et	l’invasion	armée	de	territoires	autochtones.	
	
Gouvernements	parallèles	créés	par	l’État	
	
Les	peuples	autochtones	et	afro-descendants	des	Régions	autonomes	de	la	Côte	Caraïbe	
du	 Nicaragua	 sont	 composés	 de	 304	 communautés	 réparties	 sur	 23	 territoires,	
titularisées	 depuis	 2005	 sous	 le	 régime	 de	 propriété	 communale,	 sur	 un	 territoire	
étendu	 de	 37.841	 km2	 qui	 représente	 31,16%	 du	 territoire	 national.	 Ces	 peuples	 ont	
leurs	 organes	 propres	 de	 gouvernement	 communaux	 et	 territoriaux,	 autochtones	 et	
afro-descendants.	De	plus,	trois	niveaux	de	gouvernement	coexistent	:	le	Gouvernement	
national	et	central,	le	Gouvernement	municipal	et	le	Gouvernement	régional	(Conseils	et	
Gouvernements	 régionaux),	 tous	 élus	 par	 le	 vote	 populaire	 et	 de	 manière	 autonome	
entre	 eux.	 Les	 quatre	 niveaux	 de	 gouvernement	 sont	 reconnus	 par	 la	 Constitution	
politique	de	la	République	du	Nicaragua	et	la	Loi	n°28,	et	sont	développés	depuis	2003	
dans	la	Loi	n°445.	
Toutefois,	 l’État	 du	 Nicaragua	 a	 sapé	 l’autodétermination,	 l’autonomie	 et	 les	
gouvernements	 des	 peuples	 autochtones	 et	 afro-descendants	 du	 Nicaragua,	 en	 créant	
des	 gouvernements	 communaux	 et	 territoriaux	 «	parallèles	»	 à	 ceux	 qui	 sont	 élus	
légitimement	par	ces	peuples	selon	leurs	propres	coutumes.	L’État	impose	à	la	place	des	
gouvernements	 composés	 de	 fonctionnaires	 publics	 et	 des	 membres	 des	 structures	
partisanes	du	Front	sandiniste	de	libération	nationale	(FSLN).	
Ces	structures	partisanes	ont	changé	de	nom	au	fil	du	temps,	principalement	en	raison	
du	 discrédit	 dans	 lequel	 elles	 sont	 tombées.	 Elles	 étaient	 connues	 sous	 le	 nom	 de	
«	Jeunesse	 sandiniste	»,	 Conseils	 du	 pouvoir	 citoyen	 ou	 Cabinets	 de	 pouvoir	 citoyen1,	
Comité	 de	 direction	 sandiniste	 et	 Cabinets	 de	 la	 famille2,3,	 et	 étaient	 appelées	
communément	 les	 «	tourbes	 sandinistes	»,	 des	 groupes	 de	 choc	 et	 des	 corps	
paraétatiques,	 surtout	 suite	 aux	 évènements	 du	 18	 avril	 20184.	 Les	 membres	 de	 ces	
structures	bénéficient	de	passe-droits,	de	privilèges	et	même	d’impunité	de	 la	part	de	
l’État.	
Les	 gouvernements	 parallèles	 sont	 organisés	 territorialement	 et	 sont	 utilisés	 pour	 le	
contrôle	 social,	 la	 vigilance	 et	 l’intimidation	 des	 dirigeants	 communautaires	 ou	
n’importe	 quel	 opposant	 au	 Gouvernement	 et/ou	 au	 FSLN,	 et	 pour	 influencer	
directement	 les	élections	des	 fonctionnaires	régionaux,	municipaux	et	nationaux.	Ainsi	
par	 exemple,	 on	 les	 soupçonne	 d’avoir	 participé	 systématiquement	 aux	 fraudes	
électorales	en	faveur	du	FSLN,	comme	l’a	dénoncé	de	manière	répétée	à	partir	de	2014	
le	 parti	 autochtone	 YATAMA	 (Yapti	 Tasba	 Masraka	 Nanih	 Aslatakanka/Enfants	 de	 la	
Terre	Mère)	lors	des	élections	sur	la	côte	Caraïbe	5.	
Derrière	la	création	de	gouvernements	parallèles	se	dissimule	l’idée	de	désarticuler	les	
gouvernements	traditionnels	légitimement	constitués	par	les	communautés,	par	le	biais	
d’actions	comme	:		



-	 la	 non-reconnaissance	 de	 leur	 statut	 à	 l’aide	 des	 Conseils	 régionaux	 en	 charge	
d’émettre	leur	certification6;		
-	 la	 soumission	 illégale	 des	 répartitions	 budgétaires	 étatiques	 liées	 à	 l’obéissance	 de	
leurs	autorités7;		
-	 la	 contrainte	 et	 la	 menace	 sur	 la	 personne	 et	 contre	 les	 familles	 des	 dirigeants	 et	
autorités	légitimement	élues	par	ces	peuples	;		
-	la	criminalisation	de	leurs	activités	de	défense	du	territoire.	
L’imposition	 de	 gouvernements	 parallèles	 aux	 autorités	 traditionnelles	 facilite	
l’usurpation	 des	 terres	 et	 ressources	 naturelles	 des	 peuples	 autochtones	 et	 afro-
descendants	;	elle	impulse	l’agenda	partisan	et	gouvernemental	mis	en	place	à	l’échelle	
nationale,	au	détriment	des	droits	à	l’autodétermination	et	l’autonomie	de	ces	peuples	8.	
Ainsi,	les	gouvernements	parallèles	sont	certifiés	et	utilisés	pour	approuver	tout	type	de	
projets	extractifs	où	l’État	menace	ou	coopte	des	dirigeants	traditionnels	;	ou	encore,	les	
membres	des	gouvernements	parallèles	signent	des	documents	légaux	sans	qu’aient	été	
réalisés	 de	 manière	 adéquate	 ou	 complète	 les	 processus	 de	 consultation.	 Ainsi	 l’État	
prétend	 contourner	 l’application	 des	 normes	 internationales	 requise	 pour	 réaliser	 la	
consultation	et	atteindre	le	consentement	libre,	préalable	et	informé	(CLPI)	des	peuples	
autochtones	et	afro-descendants.	
Dans	ce	qui	suit,	nous	présentons	quelques	exemples	de	l’imposition	des	gouvernements	
parallèles,	 la	 limitation	 du	 droit	 à	 l’autodétermination	 de	 ces	 peuples	 et	 leurs	
conséquences	adverses.	
	
Le	 Conseil	 régional	 autonome	 de	 la	 Côte	 Caraïbe	 Sud	 impose	 un	 gouvernement	
parallèle	aux	peuples	rama	et	kriol	
	
Princess	 Dyann	 Barberena	 Beckford,	 de	 l’ethnie	 kriol,	 est	 élue	 présidente	 du	
Gouvernement	 territorial	 rama	 et	 kriol	 (GTR-K)	 le	 9	 décembre	 2018.	 Toutefois,	 le	
Conseil	 régional	 autonome	 de	 la	 côte	 Caraïbe	 Sud	 (CRACCS)	 ne	 certifie	 pas	 le	
gouvernement	 territorial	 de	 Princess	 Dyann9	 et,	 à	 sa	 place,	 rallonge	 de	 six	 mois	 la	
période	du	président	du	GTR-K	antérieur,	sans	avoir	pourtant	la	compétence	légale	pour	
ce	faire,	puisque	l’élection	de	ces	autorités	relève	exclusivement	de	l’Assemblée	du	GTR-
K	10.		
En	 outre,	 par	 la	 suite,	 la	 Réunion	 directive	 du	 CRACCS	 a	 outrepassé	 ses	 fonctions	 en	
facilitant	et	en	dirigeant	une	assemblée	pour	élire	de	nouvelles	autorités	pour	le	GTR-K	
le	30	juin	2019,	au	cours	de	laquelle	trois	des	«	élus	»	n’étaient	pas	présents	au	moment	
de	l’élection.	Princess	Dyann	a	fait	appel	devant	le	pouvoir	judiciaire	nicaraguayen,	mais	
celui-ci	ne	se	prononce	toujours	pas11.	
	
Le	cas	de	la	militante	et	dirigeante	de	Kamla	
	
La	 communauté	 autochtone	Mískitu	 de	 Kamla	 a	 dénoncé	 une	 attaque	 de	 la	 part	 d’un	
groupe	 de	 jeunes	 proches	 du	 bras	 armé	 du	 FSLN	;	 les	 communautaires	 de	 Kamla	
protestaient	 pacifiquement	 contre	 l’imposition	 d’autorités	 communales	 de	 la	 part	 des	
autorités	 régionales	 qui	 évitent	 la	 réalisation	de	nouvelles	 élections.	 L’attaque	 fit	 cinq	
blessés,	parmi	lesquels	la	dirigeante	Marcela	Foster,	dont	le	bras	gauche	a	été	fracturé	et	
qui	 a	 perdu	 un	 œil12.	 Le	 parti	 autochtone	 YATAMA	 a	 accusé	 à	 plusieurs	 reprises	 le	
coordinateur	 du	 Gouvernement	 régional	 autonome	 de	 la	 côte	 Caraïbe	 nord	 d’être	 le	
dirigeant	des	groupes	armés	de	la	RACCN13.	
	



APIAN	alerte	la	Banque	mondiale	
	
APIAN,	 (Alliance	 des	 autochtones	 et	 afro-descendants	 du	 Nicaragua)	 a	 accusé	 l’État	
d’avoir	 présenté	 à	 la	 Banque	 Mondiale	 des	 «	conventions	»	 entre	 les	 Gouvernements	
régionaux	 et	 différents	 gouvernements	 communaux	 et	 territoriaux.	 De	 telles	
conventions	 ont	 pour	 effet	 la	 dépossession	 des	 ressources	 naturelles,	 puisqu’elles	
«	transfèrent	 la	 propriété	 des	 réductions	 d’émissions	 de	 carbone	»	 aux	 Conseils	
régionaux,	 en	 renonçant	 ainsi	 aux	 droits	 sur	 leurs	 ressources	 naturelles	 et	 en	 les	
remettant	entièrement	au	Gouvernement	du	Nicaragua14.		
APIAN	a	exhorté	la	Banque	Mondiale	à	réaliser	une	enquête	exhaustive	et	à	consulter	les	
véritables	 représentants	 des	 peuples	 autochtones	 sur	 le	 Programme	 de	 collaboration	
des	Nations	Unies	pour	réduire	 les	émissions	 liées	à	 la	déforestation	et	 la	dégradation	
forestière	 dans	 les	 pays	 en	 développement	 (REDD+)	 du	 Fonds	 coopératif	 pour	 le	
carbone	des	forêts	(FCPF).	Les	fonds	demandés	par	les	organisations	de	la	société	civile,	
environ	 55	millions	 de	 dollars	 américains,	 n’ont	 pas	 été	 remis	 à	 l’État	 de	 peur	 qu’ils	
soient	 utilisés	 pour	 réprimer	 le	 peuple	 nicaraguayen	 en	 résistance	 citoyenne	 depuis	
avril	2018	15.	
	
L’annulation	de	la	concession	du	Grand	canal	interocéanique	pour	le	Nicaragua	
	
La	 Loi	 n°840	 et	 son	 Accord-cadre	 de	 concession16	 qui	 octroie	 celle	 du	 Grand	 canal	
interocéanique	pour	le	Nicaragua	(GCIN)	inclut	une	clause	qui	met	automatiquement	fin	
à	celle-ci	17	 le	16	 juin	2019,	par	manque	de	 financement	18	«	sans	que	 l’une	des	parties	
n’ait	à	adopter	aucune	mesure,	à	la	date	où	chaque	concession	(des	sous-projets)	expire	».	
Toutefois,	 par	 la	 suite	 l’État	 a	 créé	un	 «	Ministre	Président	de	 la	Réunion	directive	de	
l’autorité	du	Grand	canal	interocéanique	du	Nicaragua	»19	et	il	continue	à	lui	allouer	des	
fonds	20.	
En	 outre,	 il	 a	 été	 dénoncé	 qu’une	 convention	 avec	 l’Autorité	 du	 Grand	 canal	
interocéanique	du	Nicaragua	a	été	signée	sous	la	menace,	les	tromperies	et	la	cooptation	
de	quelques-uns	des	membres	du	GTR-K,	au	sujet	d’un	bail	à	durée	illimitée	de	263	km2	
de	 terres	 de	 subsistance	 pour	 les	 communautés.	 En	 livrant	 la	 concession	 du	 GCIN,	 le	
processus	 de	 titularisation	 des	 terres	 traditionnelles	 de	 la	 Communauté	 noire	 créole	
autochtone	 de	 Bluefields	 (CNCIB)	 est	 ainsi	 avorté.	 L’État	 a	 créé	 un	 «	gouvernement	
parallèle»	et	a	émis	un	titre	pour	seulement	7%	du	territoire	demandé,	laissant	de	côté	
93%	des	terres	réclamées.	Le	 titre	a	été	remis	au	gouvernement	parallèle	de	 la	CNCIB	
par	le	Président	de	la	république	Daniel	Ortega	lui-même,	ce	qui	a	poussé	ces	peuples	à	
avoir	 recours	 à	 la	 CIDH	où	 se	 trouve	 actuellement	 le	 cas	 à	 l’étape	 de	 fond	 (Cas	 n°	 13	
615).	
	
Défenseurs	autochtones	persécutés	et	menacés	
	
La	menace	et	la	persécution	de	défenseurs21	et	de	journalistes22	se	poursuivent	et	nous	
renseignent	 sur	 la	 situation	 des	 peuples	 autochtones	 23,	 certains	 ayant	 dû	 s’exiler24.	
Ainsi,	 YATAMA	 a	 dénoncé	 que	 plusieurs	 de	 ses	 dirigeants	 les	 plus	 importants	 ont	 été	
assassinés	ces	dernières	années25	;	que	l’avocat	Mark	Rivas26	a	été	arrêté	en	septembre	
2019	et	poursuivi	par	des	personnes	motorisées	proches	du	FSLN27.	Le	3	janvier	2020,	il	
est	retrouvé	mort	avec	un	tir	de	balle	dans	 la	 tête,	et	 l’on	redoute	qu’à	 l’instar	des	cas	
précédents,	les	circonstances	de	sa	mort	ne	soit	pas	éclaircies	28.	



La	CIDH	a	accordé	un	nouveau	délai	pour	que	l’État	du	Nicaragua	respecte	la	sentence	
qui	l’oblige	à	enquêter	en	profondeur	sur	l’assassinat	de	Francisco	García	Valle,	époux	de	
l’avocate	 María	 Luis	 Acosta,	 qui	 a	 eu	 lieu	 en	 représailles	 de	 son	 travail	 en	 tant	 que	
défenseure	 des	 peuples	 autochtones	 et	 afro-descendants	 de	 la	 côte	 Caraïbe	 du	
Nicaragua29.	 De	 plus,	 une	 autre	 partie	 de	 la	 sentence	 dans	 le	 cas	Acosta	 et	 autres	 Vs.	
Nicaragua	établit	 la	création	de	mécanismes	de	protection	et	des	protocoles	d’enquête	
en	 cas	 de	menace	 et	 de	danger	pour	des	 défenseur(e)s	 des	 droits	 humains,	 que	 l’État	
nicaraguayen	se	refuse	également	d’élaborer	et	de	respecter.	
	
«	Résistance	miskito	:	une	lutte	pour	le	territoire	et	la	vie	»	
	
Des	 communautés	 autochtones	 Mayangna	 et	 Miskito	 continuent	 d’être	 menacées,	
attaquées	et	déplacées	par	des	colons	et	paramilitaires	proches	du	FSLN30.	Des	groupes	
non-autochtones	 fortement	 armés	 attaquent,	 brûlent	 des	maisons31,	 tuent	 le	 bétail	 et	
occupent	des	surfaces	de	culture	essentielles	pour	la	subsistance	des	autochtones,	tout	
cela	devant	la	passivité	gouvernementale,	créant	de	la	sorte	un	climat	d’impunité.	
	
Ainsi,	le	8	mai	2019,	le	Centre	pour	la	justice	et	les	droits	humains	de	la	côte	Atlantique	
du	Nicaragua	(CEJUDHCAN)	et	le	Centre	pour	la	justice	et	le	droit	international	(CEJIL)	
ont	 présenté,	 dans	 une	 audience	 thématique	 devant	 la	 CIDH,	 la	 situation	 de	 grave	
violence	 que	 subissent	 les	 défenseurs	 des	 droits	 humains	 de	 ces	 peuples32.	 En	 août	
2019,	 ils	 ont	 présenté	 un	 rapport	 intitulé	:	 «	Résistance	 miskito	:	 une	 lutte	 pour	 le	
territoire	 et	 la	 vie	»	 pour	 rendre	 visible	 la	 crise	 humanitaire	 dont	 souffrent	 les	 douze	
communautés	 du	 peuple	 miskito,	 et	 qui	 aboutit	 à	 des	 dizaines	 d’assassinats,	
d’enlèvements,	d’agressions	physiques	et	de	viols33.	
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